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2 Communication cantonale

Politique locale

Prochain Conseil général
le 14 décembre 2023

salle du Conseil

Conseil National

Nettoyage de toiture : interdiction d'user de produits antimousses et antialgues

Depuis fin 2020, les produits biocides utilisés pour lutter contre les algues ou les mousses sont interdits pour le 
démoussage des toitures. Cette interdiction vise à éviter des dommages sur la faune et la flore aquatique causés 
par le déversement de substances toxiques dans les cours d’eau via le réseau d’évacuation des eaux claires (les 
gouttières des toitures sont le plus souvent raccordées au collecteur d’eaux claires).

En prévision des nettoyages prévus au printemps, et à la suite de l’augmentation constante des installations 
photovoltaïques, certains vont certainement profiter de l’installation d’échafaudages pour entretenir ou effectuer 
le démoussage de leur toiture.

La Direction générale de l’environnement (DGE) rappelle les bonnes pratiques à respecter.
1. Nettoyage mécanique (brosse, balai, eau sous pression)
Privilégier les moyens mécaniques, sans adjonction de produits chimiques, 
permet de minimiser la dispersion de substances nocives dans les cours d’eau.

2. Nettoyage avec un produit spécifique pour toiture (en dernier recours)
Le déversement de substances chimiques dans les eaux claires étant interdit 
(art. 6, LEaux), les écoulements de produits prévus pour cet usage et 
exceptionnellement appliqués sur les toitures, ainsi que les eaux de lavage qui 
en résultent, doivent impérativement être récupérés et déversés dans un 
regard d’eaux usées ou éliminés en tant que déchet spécial le cas échéant.

Participation : 39,64 %

UDC : 21.57 %
PSV : 19.61 %
PLR : 12.55 %
Les Vertes : 11.76 %
UDC Liberté et Mob. : 4.31 %
Verts libéraux : 2.75 %
Le Centre : 1.96 %
Verts libéraux Eng. : 1.57 %
Autres listes : < 1 %
Sans dénomination : 19.61 %

Conseil des Etats  1er tour
Participation : 42.79 %

PierreYves Maillard : 58.25 %
Pascal Broulis : 46.32 %
Michael Buffat : 32.98 %
Raphaël Mahaim : 22.91 %
Céline Weber : 9.47 %
Emmanuel Gétaz : 4.21 %
Hadrien Buclin : 3.16 %
François Meylan : 2.81 %
Autres candidats : < 2.5 %

Conseil des Etats  2e tour
Participation : 35.74 %

RReessppoonnssaabbiilliittééss  ddeess  ccoommmmaannddiittaaiirreess  ddee  ttrraavvaauuxx
Les propriétaires, privés ou publics, sollicités par des entreprises pour le nettoyage de toitures peuvent être tenus 
pour responsables des éventuels dégâts causés à l’environnement, en tant que commanditaires des travaux. En 
cas de doute ou de suspicion d’usage non conforme de produits chimiques, la DGE appelle les propriétaires de 
villas et immeubles, ainsi que les communes, à ne pas donner suite aux sollicitations, notamment celles 
d’entreprises itinérantes. En outre, les cas de pollution avérée ou imminente doivent être signalés dans les plus 
brefs délais à la police cantonale, via le 117.                                                                             Sources : info.vd.ch

Pascal Broulis : 58.40 %
Raphaël Mahaim : 39.50 %

Résultats des élections
des 22 octobre et 12 novembre 2023

Vu : panneau de 
naissance dans le village!

Pour égayer les rues du village et 
informer ses habitants de la nais‐
sance d’un enfant, la commune 
propose aux parents de venir récu‐
pérer au guichet de l’administra‐
tion communale un «panneau de 
naissance» (concept expliqué dans 
le Boussens Infos de juin 2023). 

Merci aux parents de Jules d'avoir 
joué le jeu et d'avoir accroché l’un 
des premiers panneaux dans le village.



3Communications de la Municipalité

Décès de

MarieJosé Benvegnin
73 ans

le 20 octobre 2023

Naissances de

Althéa Schenker
le 11 mai 2023

Jules Perret
le 8 octobre 2023

Etat civil

L'administration communale sera fermée 
du 23 décembre 2023 au 3 janvier 2024. 

Réouverture : le jeudi 4 janvier 2024.

Fermeture des bureaux communaux

Fête de Noël
La fête de Noël se tiendra à l’extérieur de la grande salle

le mardi 20 décembre 2023 à 19h00.
Visite du Père Noël, vin chaud et marrons.

Avis aux propriétaires de chiens
Jusqu'au 29 février 2024, les propriétaires de chien(s) doivent annoncer au Greffe municipal :
• les chiens achetés ou reçus en 2023;
• les chiens nés en 2023 restés en leur possession;
• les chiens décédés, vendus ou donnés en 2023;
• les chiens qui n'ont pas encore été  annoncés.
En cas de non respect, le propriétaire s’expose à une amende.

Déneigement
Pour faciliter le déneigement, nous invitons toutes les 
personnes à retirer leur(s) voiture(s) stationnée(s) sur la 
voie publique, ce stationnement n’étant pas autorisé.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas de 
dégâts causés aux véhicules parqués sur la voie publique.

Cartes journalières CFF

À partir de 2024, la carte journalière dégriffée 
Commune pourra également être achetée au 
guichet de l'administration communale.
La nouvelle offre s’inspire de la carte journalière 
dégriffée, déjà connue dans les transports publics.
Elle comprend deux niveaux de prix et sera 
disponible pour la 1ère et la 2e classe avec ou sans 
abonnement demitarif.
Elle sera nominative et émise comme billet 
mobile ou papier. Le contingentement par 
commune et la restriction de la vente aux 
habitants de la commune concernée disparaissent.
Ainsi, la clientèle dite «non numérique» aura, elle 
aussi, accès aux titres de transport dégriffés.

Pour plus d’informations, un site sera mis en service 
prochainement : www.cartejournalierecommune.ch

Chères Boussinoises, Chers Boussinois,

Le mois de décembre est là. Noël 
approche à grands pas. Par ces quelques 
mots et au nom de la Municipalité de 
Boussens je vous adresse à tous mes 
meilleurs vœux. 

Que 2024 vous apporte joie, bonheur et 
surtout la santé. Profitez de vos familles 
et prenez soin les uns des autres. 

Stéphanie Borgeaud  Syndique

Lard grillé et verre de l’amitié seront servis à la 
déchetterie le samedi 16 décembre 2023 durant les 
heures d’ouverture.

La déchetterie sera fermée les mardis 26 décembre 2023 
et 2 janvier 2024.

Déchetterie : fête et fermeture

Apéro terrasse des quatre saisons

Cette année, un cortège aux flambeaux est organisé à travers 
le village pour admirer les différentes fenêtres décorées.

Il aura lieu le mercredi 20 décembre, sera maintenu en 
cas de neige mais annulé en cas de pluie.
Rendezvous à 18h00 devant la fenêtre de l'école.

Munissezvous de lampions, lampes de poche. Quelques 
flambeaux seront à disposition pour les parents.

Cortège aux flambeaux

RRaappppeell  :: prenant pour prétexte le changement de saison, la Municipalité propose aux 
Boussinoises des rencontres amicales et informelles, sous forme d'apéritif de type 
canadien (c'estàdire où chacun apporte un petit quelque chose à partager), à 18h30, 
sur la terrasse du bâtiment de l'administration communale, par tous les temps.

Les dates en 2024 sont : mercredi 20 mars, mercredi 19 juin, lundi 23 septembre 
et le dimanche 1er décembre dans le cadre des Fenêtres de l'Avent.
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Sullens, soirée du Nouvel An
avec RSB Handball

Annonces

Programme animations/repas des aînés de la paroisse de VufflenslaVille

Repas de Noël

Conférence : W. Jacques Dalcroze, si méconnu !
René Spalinger

Conférence : actualité nature
Daniel Cherix

Non défini

Jouons ensemble !

Jeudi 14 décembre 2023
A 12h00

Jeudi 25 janvier 2024
A 14h00

Jeudi 29 février 2024
A 14h00

Jeudi 21 mars 2024
A 14h00

Jeudi 11 avril 2024
A 14h00

Grande salle
Vufflens

Salle du Battoir
Bournens

Salle du Conseil
Boussens

Salle de paroisse
Vufflens

Buvette
Sullens

Inscription au repas : Mme Elsa Marolda au 021 731 13 03 ou à marolda.elsa@gmail.com (jusqu'au lundi précédent)
Rencontres du jeudi : Mme Denise et M. Bernard Isely au 021 731 18 01

RepasMercredi 17 janvier 2024
A 12h00

Grande salle
Mex

RepasMercredi 21 février 2024
A 12h00

Grande salle
Bournens

RepasMercredi 17 avril 2024
A 12h00

Foyer de la grande salle
Boussens

Vous avez envie de fêter la nouvelle 
année entourés d'amis sans avoir à faire 
le ménage le 1er ?

Rejoignez nous le 31 décembre 2023!

à la grande salle de Sullens dès 19h00 

Prix
• Enfant jusqu'à 12 ans
  CHF 1. par année
• De 12 à 16 ans : CHF 40.
• Plus de 16 ans :  CHF 70.

Inscriptions
secretaire@rsbhandball.ch ou

Nathan Maire au 079 266 50 20.

Menu 

Apéritif 
Duo de foie gras

Ongleyade
Dessert

Coupe de champagne

Messages de la paroisse protestante
Feu de l'Avent, dimanche 3 décembre, à 17h45 derrière l'église de 
Vufflens. Suivi d'une collation. Face aux jours qui raccourcissent 
et aux mauvaises nouvelles, un temps pour allumer l'espoir et vivre 
la fraternité.

Saynète de Noël, dimanche 17 décembre, à 17h00, Grande salle 
de Bournens. Les enfants ont préparé une saynète pour raconter 
l'histoire de Noël et transmettre son message aujourd'hui.

Veillée de Noël, dimanche 24 décembre, à 23h00, église de 
Sullens. Veillée sur le thème de la joie, avec de nombreux chants, 
des valses et des polkas interprétées par Kristina Novello.

Fêtes de Noël ensemble
au restaurant Le Boussinois
Pour passer Noël en toute convivialité, 
les tenanciers du restaurant Le 
Boussinois proposent un buffet gratuit 

le 24 décembre 2023
dès 19h00

avec le soutien de la commune.

Les inscriptions se font auprès du 
restaurant avant le 22 décembre 2023.



5Manifestations dans le village

 Date Libellé de l'évènement Référence

 1  23 décembre Fenêtres de l'Avent page 5
 16 décembre Lard à la déchetterie page 3
 18 décembre Chantée de Noël des classes de Boussens page 5
 20 décembre Cortège aux flambeaux et venue du Père Noël page 3
 24 décembre Buffet de Noël au restaurant Le Boussinois page 4
 26 décembre Loto des Féeries page 5

 29 février Conférence pour les Aînés page 4 

 15 mars Boum costumée organisée par BEL 
 20 mars Apéro terrasse des quatre saisons : le printemps page 3

  6 avril Ramassage des encombrants 
 17 avril Repas des Ainés page 4
 27 avril Mum's party organisée par BEL 

Agenda des manifestations et évènements dans le village

Le traditionnel loto des Féeries aura lieu
le mardi 26 décembre

grande salle de Boussens
ouverture des portes à 15h00

Vente des abonnements  uniquement sur 
place : CHF 35,  (20 séries)

Impressum : Editeur: Commune de Boussens  Rédaction: Nathalie Martin (NM)  Imprimerie: PaperForms, 1029 VillarsSteCroix  
Parution: En mars, juin, septembre et décembre  Délai pour prochaine publication: 1er mars 2024

Fenêtres de l'Avent

En ce mois de décembre, les familles, sociétés et organisations diverses du village convient les habitants et 
habitantes à venir admirer leur fenêtre en lieux et dates indiqués dans le tableau cidessus.
Eventuellement une collation est proposée, de 18h00 à 19h30, si l'horaire n'est pas précisé.

Chantée de Noël des classes de Boussens
Les classes de Boussens organisent 
une chantée de Noël

le lundi 18 décembre 
à 18h00 et à 19h00
dans la grande salle

Partage, échanges et collation entre 
les deux chantées.

Loto des Féeries



6 Ca s'est passé à Boussens
Marché du terroir de Boussens

Rallye d'Halloween et 
collecte pour les Cartons du Coeur
Dimanche 5 novembre, de petits monstres ou autres sorcières, répartis 
en plusieurs groupes à travers le village, sont venus sonner à vos portes 
en déclamant: «Des bonbons ou un sort!».

Le but premier de cette manifestation, chapeautée par Boussens Espace 
Loisirs, était de récolter des marchandises en faveur des Cartons du 
Coeur de la région. 1,170 tonnes de denrées ont ainsi pu être recueillis.

Un grand merci aux villageois pour leur générosité.

Samedi 7 octobre,  le centre du village était animé 
par la 6e édition de son Marché du Terroir.

Cette année, Sandrine Liaudat, l’organisatrice, avait 
réussi à rassembler 28 artisans ou agriculteurs de la 
région, un chiffre en hausse par rapport aux années 
précédentes. A noter également, la présence d’un 
écrivain de la région et de deux thérapeutes offrant 
des séances de bienêtre aux curieux. Un coin repas 
était aussi aménagé autour duquel les food trucks du 
Gourmand Vagabond et de La boîte à goûts ainsi que 
le stand «saucisses grillées et raclette» de la Jeunesse 
de Boussens proposaient de quoi se restaurer.

La journée était radieuse, les exposants avaient pu 
étaler leurs produits à l’extérieur de la grande salle 
mais le nombre de visiteurs semblait moins élevé 
que les années précédentes.

Toutefois l’ambiance du marché reste toujours 
aussi conviviale et c’est avec plaisir que Sandrine 
vous donne rendezvous l’année prochaine, le 
premier samedi du mois d’octobre, pour une 
nouvelle édition.

La Fondue des Féeries a eu lieu le 
samedi 30 septembre 2023 à la 
grande salle. Cette édition a réuni 
près de 200 personnes dans une 
ambiance très conviviale.

Le comité des Féeries de Boussens 
tient à remercier tous les participants 
et se réjouit déjà à l’idée de vous 
retrouver l’an prochain :

le samedi 2 novembre 2024.

En attendant, le comité vous souhaite 
de très belles fêtes de fin d'année.



7Ca s'est passé à Boussens
Accueil des nouveaux habitants
Célébrations des nouveaux adultes et des nouveaux octogénaires du village
Jeudi 9 novembre 2023, les nouveaux habitants du village 
étaient conviés par la Municipalité à participer à un pot 
d’accueil qui se déroula en deux temps. Douze nouveaux 
ménages étaient attendus.

Au cours de la partie officielle les autorités, les employés 
communaux, les pompiers et autres sociétés du village se 
présentèrent. Ce fut l’occasion également de mettre à 
l’honneur les nouveaux adultes et les nouveaux octogénaires 
du village, à qui Stéphanie Borgeaud, syndique, remit les 
présents d’usage.

Puis place fut faite à la partie récréative. Autour d’un délicieux 
buffet de mignardises sucrées et salées, préparé par le 
restaurant Le Boussinois, les conversations allèrent bon train.
Comme à son habitude, l’ambiance de cette soirée se voulait 
conviviale et décontractée.

Parmi les jeunes de 2005, ont répondu présents 
à l’invitation de la commune et sont sur la 
photo : Noémie Spielmann, Loïc Moro, Ellyn 
Pivrnec, Lucas Troisfontaine, Matteo Marascio, 
Lucile Martin et Morgane Munoz.

Tous les aînés de 1943 ont répondu à l'invitation de la commune. 
De gauche à droite sur la photo:  Marcel Stucki, Elisabeth Cretegny, 
Marlène Morier, Jacques Epitaux (excusé John Thain). Une partie du buffet préparé par Le Boussinois

Présentation de l'équipe de l'APEMS de Boussens
Depuis la rentrée d'août 2023, l'APEMS (accueil pour enfants en milieu 
scolaire) de Boussens a étendu son offre. La structure, baptisée Satellite, 
dépend de celle de Sullens, baptisée Cap'Sul. Elle accueille les enfants 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h00 à 8h30 et de 11h50 à 
18h30, en période scolaire. Elle dispose de 24 places le matin et l'après
midi et de 36 places pour le repas de midi.

A Boussens l'équipe se compose (de gauche à droite sur les photos) de : Nathalie Favre (intendante), Galeano Leydy 
et Sandrine Bürki (éducatrices), Raoul Somaroo et Vanessa Moser (ASE  assistants socioéducatifs), Laura 
Rittmeyer (directrice), Frédéric Bornand (APE  auxiliaire de la petite enfance).

Besoin d'informations ?

Contacter :
Laura Rittmeyer, directrice à
direction.apems@sullens.ch

ou au 021 731 75 67.



8 Des Boussinoises à l'honneur
Départ de Françoise Hänggeli après 34 ans au service de la Commune

Emma Gautier parmi les meilleurs jeunes pâtissiers de Suisse romande et du Tessin

Gagnante du championnat vaudois des apprentis en pâtisserie en octobre 2022, (1ère sur 
50 candidats) c’est tout naturellement qu’Emma Gautier, Boussinoise, a été choisie pour 
participer à la finale romande et tessinoise des jeunes confiseurs 2023. Le concours se 
passait à l’école professionnelle de Montreux le 23 septembre dernier.
Emma raconte : «Nous avions cinq heures pour réaliser deux pâtisseries, quatre sortes de 
chocolat, des entremets et monter notre pièce montée sur le thème 25 ans ça se fête! 
Ensuite nous disposions d'une heure pour la mise en place». Stressée au départ, Emma est 
vite rentrée dans l’action et termine brillamment à la 3e place. Toutes nos félicitations !

A 19 ans aujourd’hui, le CFC en poche, elle est employée comme seconde en 
pâtisserie au restaurant Le Baron Tarvernier à Chexbres. 

Des projets, elle en a plein la tête : participer à d’autres concours, partir travailler 
comme pâtissière un an au Québec, plus tard ouvrir une boutique...

1ère place au championnat vaudois des apprentis en octobre 2022         NM3e place à la finale romande et tessinoise des jeunes confiseurs 2023

Mais pour l’heure, elle propose aussi ses services pour vous confectionner de succulents gâteaux.
Intéressés ? Consultez ses réalisations sur le compte Instagram @g.patisserieeee ou contactez la au 078 797 26 93.

Après 34 ans au service de l’administration communale, Françoise Hänggeli a décidé de «lever le pied», 
expliquetelle, pour consacrer plus de temps à sa famille. Engagée en janvier 1990 en tant que secrétaire 
municipale de la commune de Boussens, elle a traversé 8 législatures, a collaboré avec 4 syndics, 19 municipaux, 
6 présidents du Conseil général et une seule secrétaire du Conseil (Danièle Rochat en poste depuis 1986). 

Céline Pause et Françoise Hänggeli

Quand Françoise évoque ses plus beaux souvenirs, très 
professionnellement elle parle de l’inauguration de la route 
d’évitement en 1993, de la refonte de la place du village et des 
nombreux échanges avec Boussens France. 

Pendant toutes ces années, Françoise a été la témoin toujours 
discrète et retenue de l'évolution du village. Elle a su prodiguer de 
bons conseils à ses différents collaborateurs qui ont pu évoluer à 
ses côtés. Son dévouement et ses compétences sont reconnues par 
toutes les personnes qui l’ont côtoyée. 

Que cette page qu'elle a décidé de tourner soit pour elle l’occasion 
de profiter pleinement de sa nouvelle vie.

Le 1er décembre 2023, elle sera remplacée par Céline Pause, 
Bousinoise depuis 24 ans, à qui nous souhaitons la bienvenue et 
beaucoup de succès dans ses nouvelles fonctions.

Nathalie Martin
Au nom de la Municipalité et

des collaborateurs de l'administration communale


